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 n° 105 949 du 27 juin 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 mars 2013, par X, qui déclare être de nationalité serbe, 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 18 octobre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2013. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me D. WYNANTS, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et L. CLABAU, attaché, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 24 août 2012, la requérante a introduit une demande de séjour, sur la base de 

l'article 10 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en 

qualité de conjointe d’un ressortissant étranger, admis au séjour pour une durée illimitée. 

 

1.2. Le 18 octobre 2012, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus 

de séjour avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le 14 février 2013. Cette 

décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 
« L'intéressée ne remplit pas une des conditions de l’article 10 de la loi (art. 11, § 1er, 1 °, de la loi du 

15/12/1980) : 

 

Vu l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme qui, d’une part, garantit le droit à la 

vie familiale et, d’autre part, autorise l’Etat à s’ingérer dans la vie privée en vue de préserver, entre 

autre, son bien- être économique. 

 

Vu que la personne rejointe [l’époux de la requérante] ne produit pas les preuves suffisantes que ses 

revenus sont stables, réguliers et suffisants. En effet, l’attestation du CPAS de Liège daté du 

20.08.2012, nous informe que la personne rejointe [ l’époux de la requérante] bénéficie d'une aide 

sociale financière équivalente au revenu d’intégration d’un montant mensuel de 785,61 euros du 

01.03.2012 à ce jour. 

 

Que ce montant est insuffisant pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa 

famille. 

 

Que la Loi stipule que l’évaluation des moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants tel que 

prévu au §5 dudit article 10 ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d’assistance 

complémentaires. 

 

En conséquence [l’époux de la requérante] ne dispose donc pas de moyens stables, réguliers et 

suffisants pour éviter que le demandeur ne puisse devenir une charge pour les pouvoirs publics. 

 

Dès lors, il est considéré que les conditions de l’article 10 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies. 

 

Notons que la présence de [l’époux de la requérante] sur le territoire belge ne donne pas 

automatiquement droit au séjour. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande. 

 

En exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire 

du Royaume dans les 30 jours ».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 

12bis, §2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.2. Elle fait valoir que « la décision de l'Office des Etrangers se contente d'affirmer que la 

condition de l'article 10 § 5 de la loi du 15 décembre 1980 n'est pas remplie sans faire 

référence, ni déterminer quels sont les besoins propres de [la requérante et son époux]. 

Alors que […] l'article 12 bis § 2 donne l'obligation à l'Office des étrangers d'effectuer un 

examen concret et individualisé du cas qui lui est soumis. […] L’Office des Etrangers 
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devait donc vérifier et mentionner quels étaient les besoins réels concrets du jeune 

couple, ce qui n'a pas été effectué en l'espèce. En s’abstenant de démontrer quels sont 

les moyens nécessaires pour subvenir à leurs besoins, la partie défenderesse manque à 

son obligation de motivation formelle et viole les articles 12 bis §2 de la loi de 1980, 2 et 3 

de la loi du 27 [sic] juillet 1991 ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 10, § 2, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, le membre de la famille d'un étranger admis ou autorisé à séjourner dans 

le Royaume pour une durée illimitée, visé au §1er, alinéa 1er, 4°, du même article, « doit 

[...] apporter la preuve que l'étranger rejoint dispose de moyens de subsistance stables, 

réguliers et suffisants tels que prévus au § 5 pour subvenir à ses propres besoins et à 

ceux des membres de sa famille et pour éviter qu’ils ne deviennent une charge pour les 

pouvoirs publics. […] ». 

 

Il rappelle également, qu’aux termes de l’article 10, § 5, de la même loi, « Les moyens de 

subsistance stables et suffisants visés au § 2, alinéa 3, doivent être au moins équivalents 

à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3° de la loi du 26 mai 2002 

concernant le droit à l'intégration sociale. 

L'évaluation de ces moyens de subsistance: 

1° tient compte de leur nature et de leur régularité ; 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, 

à savoir le revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide 

sociale financière et des allocations familiales ; 

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient 

uniquement compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le 

partenaire concerné puisse prouver qu'il cherche activement du travail ». 

 

Il rappelle enfin qu’il ressort des termes de l’article 12bis, § 2, alinéa 4, de la loi du 15 

décembre 1980, que « Si la condition relative aux moyens de subsistance stables et 

réguliers visés à l'article 10, § 5, n’est pas remplie, le ministre ou son délégué doit 

déterminer, en fonction des besoins propres de l'étranger rejoint et des membres de sa 

famille, les moyens d’existence nécessaires pour subvenir à leurs besoins sans devenir 

une charge pour les pouvoirs publics. Le ministre ou son délégué peut, à cette fin, se faire 

communiquer par l’étranger tous les documents et renseignements utiles pour déterminer 

ce montant ». 

 

3.2. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer 

son appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci 

n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle 

n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, 

une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même 

sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a 

respecté les obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, 

l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs.  

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 
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comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3. En l’espèce, la décision attaquée est fondée sur les motifs reproduits au point 1.2. du 

présent arrêt, qui se vérifient, à l’examen du dossier administratif, et ne sont pas utilement 

contestés par la partie requérante, qui fait grief à la partie défenderesse de ne pas faire 

référence ni déterminer quels sont les besoins propres de la requérante et de son mari.  

 

Or, en l’occurrence, dès lors que l’époux de la requérante ne disposait d’aucune 

ressource et était déjà à la charge des pouvoirs publics, le Conseil ne peut que constater 

que la détermination des moyens de subsistance nécessaires au ménage « pour subvenir 

à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics » n’avait pas lieu 

d’être.  Le Conseil observe à cet égard que l’article 12bis, § 2, alinéa 4, de la loi du 15 

décembre 1980 présuppose l’existence de moyens de subsistance dans le chef du 

regroupant, quod non en l’espèce, dès lors que l’époux de la requérante bénéficiait, au 

moment de la prise de la décision attaquée, d'une aide sociale financière équivalente au 

revenu d’intégration. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne peut être considéré comme fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juin deux mille treize, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 


